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Description

[0001] L’invention porte sur un dispositif d’analyse de
la marche d’une personne, et plus précisément sur un
dispositif permettant d’identifier des instants et des pha-
ses caractéristiques de la marche de cette personne.
[0002] En particulier, un dispositif selon l’invention per-
met de déterminer de manière automatique les phases
d’appui et de vol pour chaque foulée de la marche. Ac-
cessoirement, il permet le comptage du nombre de fou-
lées et, de ce fait, l’estimation de la cadence de la marche.
[0003] Ces informations présentent un intérêt médical
et paramédical, notamment en podologie, pour l’analyse
descriptive clinique de la marche et pour permettre le
déclenchement d’une stimulation électrique fonctionnel-
le.
[0004] L’article de K. Aminian et al. « Spatio-temporal
parameters of gait measured by an ambulatory system
using miniature gyroscopes », Journal of Biomechanics
35 (2000), pages 689 - 699, décrit un procédé d’analyse
de la marche exploitant au moins un gyroscope fixé à un
segment tibial d’une personne. Une comparaison avec
des signaux acquis grâce à des interrupteurs sensibles
à la pression, fixés au niveau du talon et de la pointe du
premier (ou gros) orteil, montre que la mesure de vitesse
angulaire du segment tibial, réalisée au moyen du gyro-
scope, permet d’identifier deux instants caractéristiques
de la foulée : le moment où la pointe du pied quitte le sol
(TO, pour « toe-off ») et celui de pose du talon (HS, pour
« heel-strike »). La période comprise entre les instants
TO et HS correspond à la phase de vol de la foulée pour
la jambe considérée ; inversement, la période comprise
entre les instants HS et TO correspond à la phase d’ap-
pui.
[0005] L’inconvénient du dispositif proposé par K. Ami-
nian et al. est lié à l’utilisation de gyroscopes, qui sont
des dispositifs relativement encombrants (et donc peu
confortables pour la personne) et présentant une con-
sommation électrique élevée.
[0006] L’utilisation d’interrupteurs sensibles à la pres-
sion, également divulguée par l’article précité, ne donne
des informations que sur la phase d’appui, et pas sur la
phase de vol de la foulée.
[0007] Le document EP 1 721 573 décrit un procédé
d’estimation de la phase d’un mouvement d’un objet,
comportant l’acquisition de données expérimentales à
partir de mesures de grandeurs physiques par l’intermé-
diaire d’au moins un capteur. En particulier, ce document
évoque la détermination de l’instant de pose du talon
(instant HS) par l’analyse d’un signal d’accélération. L’in-
convénient principal de ce procédé est sa complexité
computationnelle. De plus, les accéléromètres sont sen-
sibles à la combinaison indissociable de l’accélération
de pesanteur et de l’accélération du capteur. Cette der-
nière présente des composantes à haute fréquence, qui
rendent délicate la détermination de la direction de l’ac-
célération de pesanteur.
[0008] L’article de S. Bonnet et R. Héliot « A Magne-

tometer-Based Approach for Studying Human
Movements », IEEE Transactions on Biomedical Engi-
neering, Vol. 54, No. 7, juillet 2007, pages 1353 - 1355
décrit un procédé permettant d’étudier l’inclinaison du
torse à l’aide de magnétomètres. En particulier, en fai-
sant l’hypothèse d’un mouvement planaire, il est possible
de déterminer l’angle formé par le torse par rapport à la
verticale. Cependant, le traitement des données est com-
plexe (minimisation d’une fonction de coût par rapport à
deux variables). En outre, le document ne fournit aucune
indication sur comment on pourrait utiliser l’information
ainsi obtenue pour identifier des instants et des phases
caractéristiques de la marche d’une personne.
[0009] Le document FR 2 895 499 décrit un procédé
de mesure de l’orientation d’un solide à l’aide d’un ma-
gnétomètre, ainsi que son application à la détermination
de l’orientation de la cuisse et du tibia d’une jambe au
cours de la marche, dont on peut déduire l’angle du ge-
nou. L’identification d’instants et/ou de phases caracté-
ristiques de la marche n’est ni décrite, ni suggérée.
[0010] L’article de R. Héliot et al. « Continuous Identi-
fication of Gait Phase for Robotics and Rehabilitation Us-
ing Microsensors », Proceedings of the International
Conference on Advanced Robotics, 2005 - ICAR ’05,
décrit un procédé de détermination des phases de la
marche à partir de mesures d’orientation du tibia et de
la cuisse, réalisées à l’aide de capteurs respectifs, com-
portant des accéléromètres et des magnétomètres,
procédé qui nécessite d’un traitement des données com-
plexe.
[0011] L’invention vise à résoudre au moins certains
des inconvénients de l’art antérieur, en fournissant un
dispositif d’analyse de la marche simple quant à sa struc-
ture matérielle et au procédé de traitement des données
qu’il met en oeuvre.
[0012] Avantageusement, le dispositif de l’invention
est d’utilisation simple et flexible, car il exploite le champ
magnétique terrestre, naturellement présent partout. La
personne ne doit pas nécessairement marcher dans une
direction déterminée, ni même en ligne droite.
[0013] Les magnétomètres étant des capteurs de pe-
tites dimensions avec une consommation très faible, le
port du dispositif selon l’invention ne procure qu’une gêne
minime.
[0014] Conformément à l’invention, au moins un des
buts précité peut être atteint à l’aide d’un dispositif pour
l’analyse de la marche d’une personne, caractérisé en
ce qu’il comporte :

• un magnétomètre destiné à être fixé à un segment
tibial de ladite personne, pour générer un signal re-
présentatif d’au moins une projection dans un plan
sagittal d’un champ magnétique ambiant dans lequel
il est immergé ; et

• un moyen de traitement du signal, pour identifier des
instants et/ou des phases caractéristiques de la mar-
che de ladite personne à partir dudit signal généré
par ledit magnétomètre.
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[0015] Selon des modes de réalisation particuliers de
l’invention :

- Ledit moyen de traitement du signal peut être adapté
pour identifier des instants caractéristiques de la
marche de la personne par repérage de points par-
ticuliers de l’expression en fonction du temps dudit
signal généré par ledit magnétomètre.

- Plus particulièrement, ledit moyen de traitement du
signal peut être adapté pour identifier des instants
caractéristiques de la marche de la personne par
repérage d’extrema locaux de l’expression en fonc-
tion du temps de l’angle formé par ladite projection
dans un plan sagittal du champ magnétique ambiant
par rapport à la verticale.

- En variante, ledit moyen de traitement du signal peut
être adapté pour identifier des instants caractéristi-
ques de la marche de la personne par repérage d’ex-
trema locaux de l’expression en fonction du temps
de la dérivée temporelle de l’angle formé, par rapport
à la verticale, par ladite projection dans un plan sa-
gittal du champ magnétique ambiant.

- Selon une autre variante, ledit moyen de traitement
du signal peut être adapté pour identifier des instants
caractéristiques de la marche de la personne par
repérage d’extrema locaux de l’expression en fonc-
tion du temps d’une composante sensiblement per-
pendiculaire au segment tibial de la personne de la-
dite projection dans un plan sagittal du champ ma-
gnétique ambiant.

- Ledit magnétomètre peut être un magnétomètre à
trois axes.

- Dans ce cas, ledit moyen de traitement peut être
également adapté pour déterminer le cap de la mar-
che à partir d’un signal représentatif d’au moins une
composante medio-latérale dudit champ magnéti-
que ambiant, également généré par ledit magnéto-
mètre.

- Ledit moyen de traitement peut être également
adapté pour recevoir en entrée une information de
calibrage indicative de l’l’inclinaison dudit champ
magnétique ambiant par rapport à la verticale, et
pour exploiter ladite information de calibrage afin de
déterminer l’angle entre ledit segment tibial et l’axe
vertical aux instants caractéristiques de la marche
de la personne.

- Le dispositif peut comporter également un deuxième
magnétomètre, adapté pour être fixé à une cuisse
de ladite personne, ledit magnétomètre étant adapté
pour générer un deuxième signal représentatif d’au
moins une projection dans un plan sagittal d’un
champ magnétique ambiant dans lequel il est
immergé ; dans lequel ledit moyen de traitement du
signal est également adapté pour déterminer un an-
gle de flexion d’un genou de ladite personne à partir
du signal généré par lesdits magnétomètres.

[0016] L’invention porte également sur l’utilisation d’un

dispositif tel que décrit ci-dessus pour identifier des ins-
tants et des phases caractéristiques de la marche d’une
personne, ladite personne étant immergée dans le seul
champ magnétique terrestre et ledit magnétomètre étant
fixé à un segment tibial de ladite personne avec une
orientation au moins approximativement connue par rap-
port au plan sagittal de ce dernier.
[0017] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront à la lecture de la description
faite en référence aux dessins annexés donnés à titre
d’exemple et qui représentent, respectivement :

- la figure 1, un dispositif selon l’invention en situation
d’utilisation ;

- la figure 2, les plans anatomiques du corps humain ;
- la figure 3, le champ magnétique terrestre dans le

repère géophysique inertiel ;
- les figures 4A er 4B, la projection du champ magné-

tique terrestre dans le plan sagittal du corps humain
de la figure 2 ;

- les figures 5A et 5B, la détermination de l’angle d’in-
clinaison du magnétomètre (et donc du segment ti-
bial) par rapport à la verticale ; et

- les figures 6A à 6D, les différents signaux générés
par le magnétomètre et leur utilisation pour l’identi-
fication d’instants et de phases caractéristiques de
la marche; et

- la figure 7, l’utilisation d’une mesure de l’angle de
flexion du genou pour l’identification d’instants et de
phases caractéristiques de la marche.

[0018] Dans les graphiques des figures 6A à 7, l’axe
des abscisses représente le temps, exprimé en secon-
des. Les unités sur l’axe des ordonnées sont arbitraires.
[0019] Comme le montre la figure 1, un dispositif selon
l’invention comporte un magnétomètre à trois axes M3
pouvant être fixé à un segment tibial ST d’une personne
P, ainsi qu’un moyen de traitement du signal relié audit
magnétomètre par une liaison L, par exemple sans fils.
Dans l’exemple de la figure, le moyen de traitement MT
est un ordinateur de bureau, mais il pourrait également
s’agir d’un dispositif portatif fixé au corps de la personne
ou à ses vêtements. La liaison L assure la transmission
au moyen de traitement MT des signaux générés par le
magnétomètre M3 qui, tout comme la personne elle-mê-
me, se trouve immergé dans un champ magnétique am-
biant, typiquement le champ magnétique terrestre, re-
présenté par le vecteur CM sur la figure. Cette liaison L
ne doit pas nécessairement être réalisée en temps réel :
il est possible de prévoir un moyen d’enregistrement des
signaux du magnétomètre pour effectuer une analyse
« hors-ligne ».
[0020] Les axes de mesure du magnétomètre M3, sup-
posés orthogonaux entre eux, sont indiqués par les ré-
férences VT, AP et ML. L’axe VT (pour « vertical ») est
parallèle au segment tibial, orienté vers le bas ; malgré
son nom, il ne reste pas vertical lorsque la personne mar-
che. L’axe AP (pour « antéropostérieur ») est orienté vers
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l’avant, tandis que l’axe ML (medio-latéral) est orienté
latéralement. Au cours de la marche, on peut supposer
que l’axe ML reste horizontal et gît dans le plan frontal
PF du corps de la personne, tandis que les axes AP et
VT tournent dans le plan sagittal PS.
[0021] Les plans anatomiques corps humain (plan ho-
rizontal, PH ; plan frontal PF ; plan sagittal PS), ainsi que
les axes vertical AV, sagittal AS et transverse AT sont
représentés sur la figure 2.
[0022] L’invention n’est pas limitée au cas où le champ
magnétique ambiant est le champ magnétique terrestre ;
cependant, il s’agit là d’un mode de réalisation préféré
de l’invention, car ce champ magnétique est présent par-
tout, est sensiblement uniforme à l’échelle de mise en
oeuvre de l’invention et son inclinaison est au moins ap-
proximativement connue.
[0023] La figure 3 représente le vecteur du champ ma-
gnétique terrestre, CM, dans un repère inertiel orthonor-
mal XYZ où :

- l’axe Z pointe vers le bas (verticale locale) ;
- l’axe X est horizontal et pointe vers le nord

magnétique ;
- l’axe Y est horizontal et pointe vers l’est.

[0024] Le champ magnétique CM pointe vers le nord
magnétique (par définition de ce dernier), et forme un
angle κ avec l’axe X. L’inclinaison κ du champ magnéti-
que CM par rapport à l’horizontale dépend du lieu (elle
vaut environ 60° en France), mais peut être considérée
comme localement constante. En supposant sa magni-
tude normalisée à 1, le champ magnétique CM s’expri-

me, dans le repère inertiel XYZ : 

[0025] Le champ magnétique CM peut également être
exprimé dans le repère mobile du capteur (AP, ML, VT).
Sur les figures 4A et 4B, le vecteur ξ indique la direction
de la marche, caractérisé par un azimut (par rapport au
nord magnétique) θ1, et le plan (Z,ξ) coïncide avec le
plan sagittal PS du corps. Idéalement, l’axe AP du ma-
gnétomètre est aligné avec la direction de marche ξ.
[0026] Sur la figure 4B, le vecteur CMS représente la
projection dans le plan sagittal (Z, ξ) du champ magné-
tique CM. Ce vecteur forme un angle ϕ1 avec la verticale
(axe Z). Il est important de noter qu’en général ϕ1≠κ.
[0027] Le vecteur CMS peut s’exprimer, dans le plan

(Z,ξ), par  La norme

ρ1 de ce vecteur dépend aussi bien de κ que du cap de

la marche, θ1.

[0028] Lors de la marche, les axes AP et VT du ma-
gnétomètre tournent dans le plan sagittal, alors que l’axe
ML reste fixe et perpendiculaire à ce plan. Soit θ2 l’angle

d’inclinaison du segment tibial de la personne par rapport
à la verticale ou, de manière équivalente, l’angle compris
entre l’axe VT et la verticale, ou l’angle compris entre
l’axe AP et l’horizontale. On prend la convention selon
laquelle l’angle θ2 est positif lorsque le segment tibial est
orienté vers l’arrière (c’est à dire, notamment, à l’instant
« TO » où la pointe du pied quitte le sol).
[0029] D’une manière tout à fait générale, le vecteur
CMS (projection dans le plan sagittal du champ magné-
tique terrestre) peut être exprimé par ses composantes
selon les axes du magnétomètre, hAP et hVT, ou en coor-

données polaires (ρ2, ϕ2) : 

La phase ϕ2 de l’expression du vecteur CMS en coor-

données polaires est définie de telle manière que ϕ2=0

lorsque ce dernier est orienté parallèlement à l’axe du
segment tibial, c’est à dire lorsque le vecteur CMS est
parallèle à l’axe VT. En d’autres termes, ϕ2 représente

l’angle formé par la projection dans le plan sagittal PS
du champ magnétique ambiant CM par rapport à l’axe
VT.
[0030] Les figures 5A et 5B montrent que : 

[0031] La deuxième de ces équations montre que la
phase ϕ2 est égale à l’angle du segment tibial θ2 plus un
décalage ϕ1 qui dépend de κ et du cap de la marche θ1.
Comme κ est localement uniforme, si la marche s’effec-
tue en ligne droite (cap constant), le décalage ϕ1 est
constant.
[0032] Une idée à la base de l’invention est que la con-
naissance de l’angle ϕ2, et de sa variation dans le temps,
permet de déterminer les instants et les phases carac-
téristiques de la marche, et cela même si la marche ne
s’effectue pas à cap constant.
[0033] La figure 6A montre les graphiques des trois
composantes du champ magnétique CM mesuré par le
magnétomètre M3 dans le cas d’une marche circulaire :
hAP(t), hVT(t) sur le diagramme supérieur, hML(t) sur le
diagramme inférieur. Théoriquement, dans ces condi-
tions, hML(t) devrait suivre une loi sinusoïdale. Les com-
posantes à haute fréquence visibles sur la figure sont
dues à un alignement imparfait de l’axe ML du magné-
tomètre avec l’axe transverse de la personne.
[0034] La figure 6B montre les graphiques des com-
posantes polaires du vecteur CMS : sur le diagramme
supérieur, la phase ϕ2(t) ; sur le diagramme inférieur, la

norme ρ2(t). Comme expliqué plus haut, ces grandeurs

peuvent être obtenues à partir des valeurs mesurées
hAP(t), hVT(t) grâce à l’équation précitée
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[0035] La figure 6C constitue une vue de détail de la
figure 6B.
[0036] La figure 6D montre le graphique de la dérivée
temporelle de ϕ2(t), indiquée par ϕ2(t), ainsi qu’une ver-

sion filtrée (passe-bas) de cette dernière  Les

graphiques des figures 6C et 6D sont alignés.
[0037] On peut observer que les graphiques de ϕ2(t)

et  ressemblent étroitement au graphique de vi-

tesse angulaire du segment tibial reproduit dans l’article
précité de K. Aminian et al. Il est donc possible d’identifier

des points remarquables de la courbe  (plus fa-

cilement exploitable que ϕ2(t), car plus lisse) et de les

associer aux instants TO et HS qui découpent le cycle
de marche. Ces points remarquables sont les points de

maximum de  si une convention de signe oppo-

sée avait été choisie, ce seraient des points de minimum.

[0038] Comme les maxima de  sont très étroits,

les points de maximum sont temporellement très proches
des passages pas zéro, qui à leur tour correspondent
aux points extrêmales de la courbe représentant ϕ2(t).

Par conséquent, comme montré sur les figures 6C et 6D,
une détermination approchée des instants caractéristi-
ques de la marche, TO’ et HS’, peut s’effectuer directe-
ment en identifiant les extrema de ϕ2(t). Les instants TO’

et HS’ présentent un décalage par rapport aux instants

TO et HS déterminés à partir du graphique de 

Ce décalage peut être estimé par calibrage, mais en règle

générale l’utilisation de la dérivée  fournit des ré-

sultats plus précis.
[0039] D’autres instants remarquables de la phase de
marche, l’instant central de la phase oscillante MSW
(pour « Mid Swing ») et l’instant où le pied repose à plat
sur le sol FF (pour « Foot Flat ») peuvent être identifiés

à partir de la courbe  Selon la convention de

signe utilisée sur la figure 6D, ces points correspondent
aux minima respectivement principal et secondaire de

 Contrairement aux instants TO et HS, les ins-

tants MSW et FF sont difficiles à identifier sur la courbe
ϕ2(t) de la figure 6C.

[0040] Au moment de l’impact du talon sur le sol, la
jambe est en quasi-extension, l’angle du genou est donc
très faible. Le pied entre en contact (HS), et le genou
fléchit pour absorber l’impact jusqu’à la fin de la phase
de double appui, le genou atteint un premier maximum
local de flexion, le pied est à plat sur le sol (instant de
« Foot Flat » : FF). La jambe s’étend ensuite pour per-

mettre la poussée et le passage du corps sur l’autre jam-
be pour la seconde phase de double appui. Lors de cette
seconde phase de double appui, le genou fléchit jusqu’au
décollement des orteils (TO) et continue sa flexion pen-
dant le début de la phase oscillante pour permettre le
passage vers l’avant du corps. Le genou atteint alors un
second maximum local de flexion (instant de « Mid
Swing » : MSW)
[0041] Lors de l’instant de FF, le pied est appuyé à plat
sur le sol, le tibia est orienté verticalement et la vitesse
et l’accélération du pied sont nulles à cet instant.
[0042] Ainsi, en disposant un dispositif tel que décrit
par l’invention sur chaque jambe d’un individu, il est pos-
sible de connaître les quatre instants caractéristiques
(TO, MSW, FF, HS) correspondant à chaque jambe, en
fonction du temps. Cela permet une bonne analyse du
modèle de marche.
[0043] La recherche des points remarquables de ϕ2(t)

ou de  peut être effectuée de manière automati-

que, par des techniques connues de l’art antérieur. D’une
façon générale, quelle que soit la convention de signe
adoptée, on peut déterminer respectivement MSW, FF,

TO et HS d’après la courbe  ces points corres-

pondant

- à chaque extremum de plus forte amplitude en valeur
absolue (ou extremum principal) → MSW ;

- à chaque extremum de même signe qu’un extremum
principal, précédent (ou suivant) immédiatement cet
extremum principal→ FF ;

- à l’extremum de signe opposé à l’extremum principal
précédent cet extremum principal→TO ; et

- à l’extremum de signe opposé à l’extremum principal
suivant le dit extremum principal→HS.

[0044] Cette description est assez universelle dans le
cadre d’une marche normale, mais il peut y avoir des
variantes pour les marches pathologiques.

[0045] La courbe  montre que le cycle de mar-

che est périodique, la période étant définie comme l’écart
temporel séparant deux instants caractéristiques identi-
ques successifs.

- L’identification de l’instant FF peut s’avérer particu-
lièrement utile pour déterminer le cap et la trajectoire
de la marche. En effet, en correspondance de cet
instant, le segment tibial de la jambe est sensible-
ment vertical. Ainsi, si l’axe VT du magnétomètre est
bien aligné avec ledit segment tibial, les deux axes
AP et ML gisent dans un plan horizontal et permet-
tent de déterminer le cap de la marche par rapport
au nord magnétique par un calcul trigonométrique
simple.

[0046] En outre, en correspondance de ce même ins-
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tant FF, l’accélération et la vitesse du segment tibial sont
nulles. Si un accéléromètre auxiliaire est prévu au niveau
du tibia, cette information vue comme une condition ini-
tiale, permet de calculer la trajectoire de la marche par
double intégration du signal fourni par ledit accéléromè-
tre.
[0047] En variante, il est également possible de déter-
miner au moins certains points caractéristiques de la
marche (HS et TO, plus difficilement MSW et FF) direc-
tement à partir du graphique de hAP(t). En effet
hAP(t)∝sinϕ2 ≈ ϕ2. La précision de cette méthode alter-
native est cependant moins bonne. En tout cas, il est
préférable de supprimer préalablement la « ligne de
base » de la courbe représentant hAP(t), due aux chan-
gements de cap de la marche. Cette ligne de base est
bien visible sur la figure 6A, où elle a une allure sinusoï-
dale due au fait que la marche suit une trajectoire circu-
laire.
[0048] En prévoyant un deuxième magnétomètre so-
lidaire de la cuisse de la personne et en appliquant le un
traitement du signal équivalent à celui décrit plus haut, il
est possible de déterminer l’angle ψ d’inclinaison du fé-
mur de la personne, à moins d’un décalage ϕ1. La sous-
traction de l’angle ψ du fémur de l’angle ϕ2 du segment
tibial donne l’angle de flexion γ du genou. Il est intéressant
de noter que cette soustraction permet d’éliminer direc-
tement le décalage ϕ1.
[0049] La mesure de l’angle du genou γ(t) présente,
en tant que telle, un intérêt médical et paramédical. De
plus, la détermination des instants et des phases carac-
téristiques de la marche peut également se faire à partir
de le graphique de γ(t), ou de sa dérivée temporelle, com-
me le montre la figure 7. Cette figure met en relation le
graphique de l’angle du genou droit, γ(t), avec celui de
la composante verticale des forces de réaction au sol
(FD et FG pour les pieds droit et gauche respectivement),
mesurées à l’aide d’un tapis équipé de capteurs. Les
décalages Δt1, Δt2 entre les « vrais » instants HS et TO
et les extrema correspondants de γ(t) peuvent être dé-
terminés par calibrage.
[0050] Sur la figure 7 sont indiquées les phases de
marche délimitées par les instants caractéristiques HS
et TO : double support (DS), appui droit (AD), vol droit
(VD), appui gauche (AG) et vol gauche (VG).
[0051] Un autre paramètre d’intérêt, rendu accessible
par l’invention, est l’inclination du segment tibial par rap-
port à la verticale, θ2. En particulier, il est utile de con-
naître sa valeur (ou « angle d’attaque ») au moment de
pose du talon, HS. Comme θ2 = ϕ2 - ϕ1 et ϕ1 dépend à
la fois de θ1 et de κ, ce dernier angle étant connu avec
une bonne approximation, il faut déterminer le cap θ1.
Une première possibilité consiste à effectuer un calcul
trigonométrique sur la composante ML du signal du
magnétomètre : hML = -sinθ1 cosκ. Une variante consiste
à calculer l’arc-tangente de hML/hAP, en prenant seule-
ment les signaux mesurés pendant la phase d’appui,
lorsque le segment tibial est approximativement perpen-
diculaire par rapport au sol. Cette variante présente

l’avantage de ne pas dépendre d’une connaissance pré-
cise de l’angle κ.

Revendications

1. Dispositif pour l’analyse de la marche d’une person-
ne (P), comportant un magnétomètre (M3) adapté à
être fixé à un segment tibial (ST) de ladite personne,
et à générer un signal représentatif d’au moins une
projection (CMS) dans un plan sagittal (PS) d’un
champ magnétique ambiant (CM) dans lequel il est
immergé ; caractérisé en ce qu’il comporte égale-
ment un moyen de traitement du signal (MT) confi-
guré pour identifier des instants (HS, TO, MSW, FF)
et/ou des phases (DS, AD, VD, AG, VD) caractéris-
tiques de la marche de ladite personne par repérage
de points particuliers de l’expression en fonction du
temps dudit signal généré par ledit magnétomètre.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ledit
moyen de traitement du signal est adapté pour iden-
tifier des instants caractéristiques de la marche de
la personne par repérage d’extrema locaux de l’ex-
pression en fonction du temps de l’angle (ϕ2) formé
par ladite projection dans un plan sagittal du champ
magnétique ambiant par rapport audit segment ti-
bial.

3. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ledit
moyen de traitement du signal est adapté pour iden-
tifier des instants caractéristiques de la marche de
la personne par repérage d’extrema locaux de l’ex-
pression en fonction du temps de la dérivée tempo-
relle (ϕ2) de l’angle (ϕ2) formé, par rapport audit seg-
ment tibial, par ladite projection dans un plan sagittal
du champ magnétique ambiant.

4. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ledit
moyen de traitement du signal est adapté pour iden-
tifier des instants caractéristiques de la marche de
la personne par repérage d’extrema locaux de l’ex-
pression en fonction du temps d’une composante
(hAP) sensiblement perpendiculaire au segment ti-
bial de la personne de ladite projection dans un plan
sagittal du champ magnétique ambiant.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ledit magnétomètre est un magné-
tomètre à trois axes.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel ledit
moyen de traitement est également adapté pour dé-
terminer le cap de la marche (θ1) à partir d’un signal
représentatif d’au moins une composante medio-la-
térale (hML) dudit champ magnétique ambiant, éga-
lement généré par ledit magnétomètre.
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7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel ledit moyen de traitement est éga-
lement adapté pour recevoir en entrée une informa-
tion de calibrage indicative de l’inclinaison (κ) dudit
champ magnétique ambiant par rapport à la vertica-
le, et pour exploiter ladite information de calibrage
afin de déterminer l’angle entre ledit segment tibial
et l’axe vertical auxdits instants caractéristiques de
la marche de la personne.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes comportant également un deuxième magnéto-
mètre, adapté pour être fixé à une cuisse de la per-
sonne, ledit magnétomètre étant adapté pour géné-
rer un deuxième signal représentatif d’au moins une
projection dans un plan sagittal d’un champ magné-
tique ambiant dans lequel il est immergé ; dans le-
quel ledit moyen de traitement du signal est égale-
ment adapté pour déterminer un angle (γ) de flexion
d’un genou de la personne à partir du signal généré
par lesdits magnétomètres.

9. Utilisation d’un dispositif selon l’une des revendica-
tions précédentes pour identifier des instants (HS,
TO, MSW, FF) et des phases (DS, CD, VD, CG, VD)
caractéristiques de la marche d’une personne (P),
ladite personne étant immergée dans le seul champ
magnétique terrestre (CM) et ledit magnétomètre
étant fixé à un segment tibial (ST) de la personne
avec une orientation au moins approximativement
connue par rapport au plan sagittal (PS) de ce der-
nier.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Analyse des Gangs einer Person
(P), aufweisend ein Magnetometer (M3), das aus-
gebildet ist, um an einem Schienbeinsegment (ST)
der Person befestigt zu sein und um ein Signal zu
erzeugen, das für mindestens eine Projektion (CMS)
in einer sagittalen Ebene (PS) eines umgebenden
Magnetfelds (CM) repräsentativ ist, in welches es
eingetaucht ist; dadurch gekennzeichnet, dass sie
ebenfalls ein Signalverarbeitungsmittel (MT) auf-
weist, das konfiguriert ist, um durch Erfassen beson-
derer Punkte der Expression in Abhängigkeit von der
Zeit des von dem Magnetometer erzeugten Signals
Momente (HS, TO, MSW, FF) und/oder Phasen (DS,
AD, VD, AG, VD) zu identifizieren, die für den Gang
der Person charakteristisch sind.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, wobei das Signalver-
arbeitungsmittel ausgebildet ist, um charakteristi-
sche Momente des Gangs der Person durch Erfas-
sen lokaler Extrema der Expression in Abhängigkeit
von der Zeit des Winkels (ϕ2) zu identifizieren, der
von der Projektion in einer sagittalen Ebene des um-

gebenden Magnetfelds in Bezug zum Schienbein-
segment gebildet wird.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, wobei das Signalver-
arbeitungsmittel ausgebildet ist, um charakteristi-
sche Momente des Gangs der Person durch Erfas-
sen lokaler Extrema der Expression in Abhängigkeit
von der Zeit der temporären Ableitung (ϕ2) des Win-
kels (ϕ2) zu identifizieren, der von der Projektion in
einer sagittalen Ebene des umgebenden Magnet-
felds in Bezug zum Schienbeinsegment gebildet
wird.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, wobei das Signalver-
arbeitungsmittel ausgebildet ist, um charakteristi-
sche Momente des Gangs der Person durch Erfas-
sen lokaler Extrema der Expression in Abhängigkeit
von der Zeit einer zum Schienbeinsegment der Per-
son etwa senkrechten Komponente (hAP) der Pro-
jektion in einer sagittalen Ebene des umgebenden
Magnetfelds zu identifizieren.

5. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, wobei das Magnetometer ein Magnetome-
ter mit drei Achsen ist.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, wobei das Verarbei-
tungsmittel ebenfalls ausgebildet ist, um den Kurs
des Gangs (θ1) aus einem Signal zu bestimmen, das
für mindestens eine mediolaterale Komponente
(hML) des ebenfalls von dem Magnetometer erzeug-
ten umgebenden Magnetfelds repräsentativ ist.

7. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, wobei das Verarbeitungsmittel ebenfalls
ausgebildet ist, um eingehend eine Kalibrierinforma-
tion über die Neigung (κ) des umgebenden Magnet-
felds in Bezug zur Vertikalen zu empfangen und um
die Kalibrierinformation zu verwenden, um den Win-
kel zwischen dem Schienbeinsegment und der ver-
tikalen Achse zu den charakteristischen Momenten
des Gangs der Person zu bestimmen.

8. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, aufweisend ebenfalls ein zweites Magne-
tometer, das ausgebildet ist, um an einem Ober-
schenkel der Person befestigt zu sein, wobei das
Magnetometer ausgebildet ist, um ein zweites Signal
zu erzeugen, das für mindestens eine Projektion in
einer sagittalen Ebene eines umgebenden Magnet-
felds repräsentativ ist, in welches es eingetaucht ist;
wobei das Signalverarbeitungsmittel ebenfalls aus-
gebildet ist, um einen Flexionswinkel (γ) eines Knies
der Person aus dem von den Magnetometern er-
zeugten Signal zu bestimmen.

9. Verwendung einer Vorrichtung nach einem der vor-
angehenden Ansprüche, um für den Gang einer Per-
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son (P) charakteristische Momente (HS, TO, MSW,
FF) und Phasen (DS, CD, VD, CG, VD) zu identifi-
zieren, wobei die Person in das einzige terrestrische
Magnetfeld (CM) eingetaucht ist und wobei das Ma-
gnetometer an einem Schienbeinsegment (ST) der
Person mit einer mindestens ungefähr bekannten
Ausrichtung in Bezug zur sagittalen Ebene (PS) des-
selben befestigt ist.

Claims

1. A device for analyzing the gait of a person (P), the
device comprising a magnetometer (M3) adapted to
be fastened to a tibial segment (ST) of said person,
and to generate a signal representative of at least
one projection (CMS) onto a sagittal plane (PS) of
an ambient magnetic field (CM) in which it is im-
mersed; the device being characterized in that it
also comprises signal processor means (MT) con-
figured for identifying instants (HS, TO, MSW, FF)
and/or phases (DS, AD, VD, AG, VD) that are char-
acteristic of the gait of said person by identifying par-
ticular points in the expression as a function of time
for said signal generated by said magnetometer.

2. A device according to claim 1, wherein said signal
processor means is adapted to identify characteristic
instants of the person’s gait by identifying local ex-
trema in the expression as a function of time for the
angle (ϕ2) formed by said projection onto a sagittal
plane of the ambient magnetic field relative to said
tibial segment.

3. A device according to claim 1, wherein said signal
processor means is adapted to identify characteristic
instants of the person’s gait by identifying local ex-
trema in the expression as a function of time for the
time derivative (ϕ2) of the angle (ϕ2) formed, relative
to said tibial segment, by said projection onto a sag-
ittal plane of the ambient magnetic field.

4. A device according to claim 1, wherein said signal
processor means is adapted to identify characteristic
instants of the person’s gait by identifying local ex-
trema in the expression as a function of time for a
component (hAP) that is substantially perpendicular
to the person’s tibial segment of said projection onto
a sagittal plane of the ambient magnetic field.

5. A device according to any preceding claim, wherein
said magnetometer is a three-axis magnetometer.

6. A device according to claim 5, wherein said proces-
sor means is also adapted to determine the gait
heading (θ1) from a signal representative of at least
one medio-lateral component (hML) of said ambient
magnetic field, likewise generated by said magne-

tometer.

7. A device according to any preceding claim, wherein
said processor means is also adapted to receive to
receive as input calibration information indicative of
the inclination (κ) of said ambient magnetic field rel-
ative to the vertical, and to make use of said calibra-
tion information in order to determine the angle be-
tween said tibial segment and the vertical axis at said
characteristic instants of the person’s gait.

8. A device according to any preceding claim, also in-
cluding a second magnetometer adapted to be fas-
tened to a thigh of the person, said magnetometer
being adapted to generate a second signal repre-
sentative of at least one projection onto a sagittal
plane of an ambient magnetic field in which it is im-
mersed; wherein said signal processor means is also
adapted to determine a flexing angle (γ) of the per-
son’s knee from the signal generated by said mag-
netometers.

9. The use of a device according to any preceding claim
to identify instants (HS, TO, MSW, FF) and phases
(DS, CD, VD, CG, VD) that are characteristic of the
gait of a person (P), said person being immersed
solely in the Earth’s magnetic field (CM) and said
magnetometer being fastened to a tibial segment
(ST) of the person with an orientation that is known
at least approximately relative to the sagittal plane
(PS) of the person.
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